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 n°151 502 du 1
er

 septembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 mars 2015, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et à l’annulation d’une  décision de refus de séjour de plus de trois avec ordre de quitter le 

territoire, pris le 20 novembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 mars 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 24 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me TENDAY loco Me G. OKITADJONGA ANYIKOY, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 21 mai 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), faisant valoir sa qualité de conjoint de Belge. 

 

1.2 Le 20 novembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 3 mars 

2015, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

« l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 
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Dans le cadre de sa demande de droit au séjour introduite le 21.05.2014 en qualité de conjoint de [X.X.], 

de nationalité belge, [le requérant] a produit un acte de mariage et la preuve de son identité (passeport). 

 

Bien que la personne concernée ait démontré que son épouse dispose d'une assurance maladie 

couvrant l'ensemble des risques en Belgique pour elle et les membres de sa famille et d'un logement 

décent, il n'a pas établi qu'elle dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers tels 

qu'exigés par l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. En effet, aucun document concernant les revenus de [X.X.] ne sont 

produits. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 

 

En vertu de l'article 52 §4 alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné 

que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint a été refusé à l'intéressé et qu'il n'est autorisé ou 

admis à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

de l’article 22 de la Constitution, des articles 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981) et des 

« principes de bonne administration de proportionnalité, de minutie et du raisonnable ». 

 

2.2 Dans une première branche, après avoir cité une partie de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980, elle fait notamment valoir que « [la demande de carte de séjour du requérant] doit certes être 

soumise à la condition que son épouse « dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers », au sens de l’article 40 ter ; Que le requérant n’a guère voulu se soustraire à cette obligation, 

en manière telle qu’il a soumis, en même temps que sa demande, les fiches de rémunération et contrat 

de travail de son épouse […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur la première branche du moyen, ainsi circonscrite, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 

40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « 

l'article 40bis, § 2, alinéa 1
er

 

- qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition 

er
 

L'évaluation de ces moyens de subsistance : 

1° tient compte de leur nature et de leur ;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales; 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage

qu'il cherche activement du travail.  

[...] ».  
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L’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dispose quant à lui que  « § 1
er

. Le membre de la famille 

qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien familial conformément à l'article 44 

introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union auprès de 

l'administration communale du lieu où il réside au moyen d'un document conforme au modèle figurant à 

l'annexe 19ter.  

[…] 

§ 2. Lors de la demande, ou, au plus tard, dans les trois mois après la demande, le membre de la 

famille est tenu en outre de produire les documents suivants :  

[…] 

2° les documents permettant d'établir valablement qu'il remplit les conditions prévues aux articles 40bis, 

§§ 2 et 4 ou 40ter, de la loi, qui lui sont applicables. 

[…] 

§ 4. Si le membre de la famille a produit tous les documents requis, l’administration communale 

transmet la demande au délégué du ministre.  

[…] ». 

 

3.1.2 En l’occurrence, le Conseil constate, à l’examen des pièces versées au dossier administratif, que 

le 21 mai 2014, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), demande transférée par l’administration communale de 

Woluwe-Saint-Pierre à la partie défenderesse avec les documents suivants y annexés : un acte de 

mariage légalisé, une attestation d’assurabilité, un contrat de bail et une copie du passeport du 

requérant et de la carte d’identité de son épouse. Il observe également que par télécopie du 10 

décembre 2014, l’administration communale de Woluwe-Saint-Pierre a communiqué à nouveau à la 

partie défenderesse la demande visée au point 1.1 du présent arrêt avec la mention « Appare[m]ment 

les documents n’étaient pas parvenus. Les (re)voici », à laquelle était annexée, outre les documents 

précités, le relevé des revenus de la personne ouvrant le droit au séjour pour la période allant de 

décembre 2013 à mai 2014. Ces documents ont fait ensuite l’objet d’un courriel de l’administration 

communale de Woluwe-Saint-Pierre à la partie défenderesse le 16 février 2015 et d’un courriel de 

l’administration communale de Montigny-le-Tilleul à la partie défenderesse du 3 mars 2015. La partie 

défenderesse ne conteste nullement ce fait mais considère, en termes de note d’observation, que les 

documents ont été produits postérieurement à la prise des décisions attaquées. 

 

Le Conseil estime toutefois qu’il ressort à suffisance du constat posé ci-avant que le requérant a produit, 

avant la prise des décisions attaquées, des documents relatifs aux ressources de la personne ouvrant le 

droit au séjour, à savoir son épouse. Ces documents n’ont toutefois pas été transmis à la partie 

défenderesse par l’administration communale de Woluwe-Saint-Pierre et ce, en contravention avec les 

dispositions ci-avant rappelées. 

 

Dès lors, s’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir statué sur la base des éléments qui 

étaient à sa disposition au moment de la prise des décisions attaquées et, partant, de ne pas avoir tenu 

compte d’éléments dont elle ignorait l’existence, il ne peut être reproché au requérant de ne pas avoir 

produit en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, lesdits 

éléments. 

 

Au vu des développements qui précèdent, il convient, dans le souci d’une bonne administration de la 

justice et de permettre à la partie défenderesse de se prononcer sur l’ensemble des éléments du 

dossier administratif, d’annuler la première décision attaquée.  

 

3.2 L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant, constituant l’accessoire de la décision de 

refus de séjour de plus de trois mois susmentionnée, qui lui a été notifiée à la même date, il s’impose de 

l’annuler également. 

 

3.3 Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, tel que circonscrit au point 2.2 du présent arrêt, 

est fondé et suffit à l’annulation des actes attaqués. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

4. Débats succincts 
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Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension, à laquelle la partie 

requérante n’avait en tout état de cause pas intérêt au vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, pris le 

20 novembre 2014, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

  

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme J. VAN DER LINDEN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN S. GOBERT 

 


